
Arrêté interministeriel nº 12727  du 22.10.88 réglementant l'usage des

 filets maillants dérivants dits "félé-félé" dans le fleuve filets maillants dérivants dits "félé-félé" dans le fleuve

 Casamance et ses affluents.
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Article ~ : Tout pecheur pris en flagrant delft de peche avec des engins et

filets dont les caracteristiques ne Gont pas conformee aux dispositions des

articles 1 et 2 ci-dessus verra lesdits engina at filets saisis ct confisques

puis detruits par les Goins du service regional des Pe,ches maritimes ou Ie

service region~l des Eaux, Forets et Chasse, en rapport avec le service regeonal

des Impots et domaines.

Sans prejudice de l'spplication de cette sanction, les crcvettes

pech~eSt les moteu~s hora-bard et lee mat~riels se~vant au pesage ct au transport

des produita captures sont saisin et confisqu~D puis vendus par les soins du

service regional des Impots et domaines.

I1 est drcDse proc~s verbal de toutes ces op~rations. Les copies des

proces verbaux et des declarations diverses Bont deposees a Ziguinchor et Kolda

aux services regionaux dcs £aux, Forets et Chaeses ou au niveau du service

r~gional des Peches maritimes.

Article 4 : Ont Qualite pour constater et efrectu~r 1a sa1s1~ des produits et

materiels conformAment aux dispositions du present arret~, les agents assermcntes

du ser~ice des Peches maritimes de 1e region de Ziguinchor ct de Kolda. du

Service de 1'Elevage, du service de 1a Douane, des services du contr81e

economique, des regions de Kolda ct de Ziguinchor, de Is Marine nationale &insi

que lcs off1c1crs de pnlice judiciaire.

Article j): Le Directcur des Eau~7 ForotD et Chasse, 10 Directcur de l'Elevagc,

Ie Directcur general de In Douan~, Ie Chef d'Etat major de la Marine nationale,

Ie Directeur de l'Oceanographio et des Pcchcs maritimes soot charges, chacun

en ce qui le concernc de l'application des dispositions du present arrete qui

sera publie au Journal officiel.


